
Commune de La Motte-Saint-Martin
Département de l’Isère

Arrêté de circulation
n°2023-025

VU le code de la route et notamment ses articles R 411-8 et R 411.25,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213 à L 2213.6,

VU le code de la voirie routière,

VU la loi 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982et par la loi 83-8 du 07 janvier 1983,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire)
approuvé par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

VU  la demande de l’entreprise SPIE Citynetworks représentée par M. Clément JAOUEN pour le compte de la
société NETCOM représenté par M. Hanafi SUCAGI, en date du 30 août 2023 pour réaliser le déploiement de la
fibre inter-communes,

CONSIDÉRANT que pour permettre la sécurité des usagers de la voie, il y a lieu de réglementer la circulation
selon les dispositions suivantes,

SUR proposition de Monsieur le Maire :

ARRÊTE
ARTICLE I – Dispositions & Réglementation

Le demandeur et le bénéficiaire sont autorisés à occuper le domaine public afin d’exécuter les travaux pour réaliser
le déploiement de la fibre inter-communes, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles du
présent arrêté :

➢ Les travaux consisteront à :

◦ Aiguillage + Tirage fibre dans chambres « TELECOM ORANGE » déjà existantes,

◦ Chantier mobile → temps d’intervention : 45 minutes à 1 heure par chambre,

➢ Aucuns travaux de génie civil (ouverture de voirie) ne seront faits sans autre demande spécifique.

Afin de limiter les perturbations du trafic routier, la circulation de tous les véhicules sera temporairement interdite ou
réglementée à compter du 11/09/2023 pour une durée de 30 jours sur  la RD 116 B « Route du Vivier » de la
commune.

Toutefois,  si  les  circonstances  l’exigent,  la  fermeture  ou  le  rétablissement  de  la  circulation  seront  laissés  à
l’initiative des services de Gendarmerie, suivant la configuration des événements.

ARTICLE II – Signalisation

Les signalisations seront mises en place, entretenues, et déposées par :

➢ le demandeur :

◦ mise en place d’une circulation alternée manuellement.

ARTICLE III – Restrictions

Des restrictions de circulation et de stationnement sont instaurées :

➢ Restrictions de circulation :

◦ à compter du 11/09/2023 pour une durée de 30 jours,

◦ limitation à 30 km/h aux abords du chantier,

◦ interdiction de dépasser,

➢ Restrictions de stationnement :

◦ interdiction de stationner aux abords du chantier,
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	ARTICLE V – Ampliation

